








CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 

EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUTAIRES 

Entre : La Communauté de Communes Brie des Rivière et Châteaux, représentée par son Président 

Christian Poteau dûment habilité à cet effet, 

Et : La commune ………….représentée par son maire respectif, dûment habilités à cet effet, 

Ci-après désignées « les Parties », 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de l’accueil des élèves du collège Marie Amélie Le Fur, située sur la commune de 

Coubert, au sein des équipements sportifs communautaires du même nom que le Collège, la 

Communauté de Communes met à disposition ses infrastructures afin de garantir aux élèves un accès 

adapté à la pratique de l’Education physique et sportive. Cette mise à disposition engendre des coûts 

de fonctionnement (entretien, maintenance, personnel, fluides, etc.) que la Communauté de Communes 

prend en charge. 

Afin d’assurer une répartition équitable de ces charges, il est convenu que les communes dont les 

élèves bénéficient de ces équipements participeront financièrement aux frais de fonctionnement et 

d’investissement courant. 

Les équipements sportifs communautaires ont été mis en service le jour d’ouverture du collège à savoir 

le 1er septembre 2023.  

Les frais de fonctionnement du collège portent pour l’année 2026 sur les charges de fonctionnement 

et d’investissement courant de l’année 2025 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de participation financière des communes 

aux frais de fonctionnement et d’investissement des équipements sportifs communautaires utilisés par 

les élèves du collège Marie Amélie Le Fur. 

ARTICLE 2 – ÉQUIPEMENTS CONCERNÉS 

Les équipements concernés par cette convention sont la gare routière, le parking et les équipements 

sportifs suivants : 

Equipements sportifs Surface 

Grande salle du gymnase 800 m2 

Petite salle du gymnase 144 m2 

Piste d'athlétisme (CAP) 600 m2 

Saut en Longueur 100 m2 

Lancer 150 m2 

Eclairage extérieur 225 ml 

Plateau EPS (Basket, handball & football) 968 m2 

 



 

ARTICLE 3 – LES CHARGES DE FONCTIONNEMENT CONCERNÉES 

- Contrats de prestations réglementaires : Gaz, électricité, incendie, alarme, désenfumage, 

assurance…. 

- Contrôle des équipements sportifs, 

- Prestation externalisée de ménage des locaux, 

- Entretien des espaces extérieurs (Espaces verts, surfaces de voirie, de stationnement 

circulation piétonne…) 

- Entretien toiture végétalisée, 

- Fournitures d’entretien et consommables, 

- Réparations à prévoir suite à des dégradations, 

- Contrats de maintenance annuels : chaufferie, équipements associés, équipements 

électriques, panneaux photovoltaïques, éclairage public, vidéo protection, contrôle 

d’accès, visiophonie, portail, défibrillateurs…, 

- Fluides : Eau, Electricité, Gaz, ligne téléphonique ADSL, 

- Travaux d’entretien, de réparation ou de renouvellement de mobilier nécessaires. 

- ….. 

ARTICLE 4 – LE NOMBRE D’ELEVES PAR COMMUNE CONCERNEE 

Le nombre d’élèves fréquentant le Collège Marie Amélie Le Fur par commune concernée pour 

l’année scolaire 2025/2026 est de : 

Commune Nombre d'élèves dont SEGPA 

Argentières-en-Brie 1 1 

Brie-Comte-Robert 1 1 

Champdeuil 2 2 

Chaumes-en-Brie 2   

Coubert 84 3 

Courquetaine 4   

Courtomer 2   

Crisenoy 1 1 

Evry-Grégy-sur-Yerre 4 1 

Grisy-Suisnes 103 5 

Guignes 5 4 

Limoges-Fourches 23   

Lissy 22   

Melun 7 7 

Moissy-Cramayel 1 1 

Mormant 5 5 

Ozoir-la-Ferrière 2 2 

Ozouer-le-Voulgis 81 2 

Roissy-en-Brie 1 1 

Rubelles 1 1 

Servon 1 1 

Soignolles-en-Brie 87 4 



Solers 81   

Saint-Méry 1 1 

Verneuil-l'Etang 5 5 

Vert-Saint-Denis 2 2 

Yèbles 49 1 

Total 578 51 

ARTICLE 5 – MODALITÉS DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 

 

La participation de chaque commune est calculée au prorata du nombre d’élèves résidant sur son 

territoire et inscrits au collège Marie Amélie Le Fur selon la répartition suivante : 

• Le coût total annuel des équipements sportifs (année N-1) est réparti au prorata du nombre 

d’élèves par commune en fonction du nombre de semaine scolaires (hors vacances scolaires) 

par année. 

• Les charges prises en compte incluent celles qui sont citées ci-dessus. 

La contribution sera calculée chaque année et communiquée aux communes concernées avant le 30 

avril. 

ARTICLE 6 – COUT TOTAL ANNUEL DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

  

Montant TTC 

 

 

Comptes Fonctionnement 2023 2024 2025 
6042 Entretien des locaux     5 528,52 €    22 114,08 €  23 026,31€ 
6042 Entretien extérieurs     12 240,00 €  0,00 € 
6042 Pompage suite aux inondations       1 320,00 €  0,00 € 

60611 Eau        570,42 €      1 007,10 €  1 065,09 € 
60612 Electricité     2 124,61 €    12 188,17 €  8 240,44 € 
60612 Eclairage public        511,29 €      2 055,83 €  1 631,98 € 
60621 Gaz     1 469,08 €      5 626,15 €  8 858,62€ 
60631 Produit d’entretien   2 812,54 € 
60632 Petit matériel          269,65 €  199,08 € 
60632 Fournitures diverses   479,86 € 
60632 Protections murales   314,72 € 

611 Vérification install. gaz et élec   1 140,00 € 
611 Analyses réglementaires   223,20 € 

61521 Entretien espaces verts       3 684,00 €  31 499,52 € 
615221 Entretien toiture végétalisée       4 764,00 €  4 810,08 € 
615221 Réparations électriques       1 348,22 €  156,00 € 
615221 Remplacement joints toilettes          106,80 €  0,00 € 
615221 Réparations portes / portails   2 137,68 € 
615232 Entretien et réparation réseaux   309,00 € 

6156 Vérifications extincteurs            80,00 €  105,89 € 
6156 Entretien des équipements sportifs       2 820,00 €  2 820,00 € 
6156 Entretien chaudière       2 999,61 €  0,00 € 
6156 Maintenance vidéoprotection       1 188,00 €  1 188,00 € 
6156 Maintenance défibrillateurs   279,60 € 
6156 Maintenance syst. désenfumage   1 020,00 € 
6156 Maintenance portails automatisés       1 912,50 €  5 197,46 € 
6162 Assurance obligatoire   1 676,72 € 
6262 Internet          959,48 €  1 060,80 € 

SOUS TOTAL   10 203,92 €    76 683,59 €  100 252,59 € 
    

Comptes Investissement 2023 2024 2025 
21351 Equipement sportifs 0 0 4 105,20 € 
21351 Installations 0 0 3 477,73 € 



21351 Bâtiments 0 0 1 051,46 € 
 SOUS TOTAL          
 TOTAL   10 203,92 €    76 683,59 €  8 634,39 € 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7 – PARTICIPATION DES COMMUNES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

 

L’année scolaire 2025 compte 36 semaines scolaires. 

Participation des communes aux frais de 
fonctionnement des équipements sportifs Marie 

Amélie Le Fur 

Fonctionnement Investissement 
  

Convention communes  2025 2025 A verser en 2026 à la 
CCBRC Utilisateurs 578 578   

Cout de fonctionnement annuel 
CA 2025 CA 2025   

100 253 € 8 634 €   

Répartition des élèves 2025/2026 69 406 € 5 978 €   

Communes  36 sem en 2026 Coût par 
commune 2025 

Coût par 
commune 2025 

TOTAL 

Argentière 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Brie Comte Robert 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Champdeuil 2 240,16 € 20,68 € 260,84 € 

Chaumes en Brie 2 240,16 € 20,68 € 260,84 € 

Coubert 84 10 086,63 € 868,72 € 10 955,36 € 

Courquetaine 4 480,32 € 41,37 € 521,68 € 

Courtomer 2 240,16 € 20,68 € 260,84 € 

Crisenoy 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Evry-Grégy-sur-Yerre 4 480,32 € 41,37 € 521,68 € 

Grisy-Suisnes 103 12 368,13 € 1 065,22 € 13 433,36 € 

Guignes 5 600,39 € 51,71 € 652,10 € 

Ozouer-le-Voulgis 81 9 726,40 € 837,70 € 10 564,09 € 

Soignolles-en-Brie 87 10 446,87 € 899,75 € 11 346,62 € 

Solers 81 9 726,40 € 837,70 € 10 564,09 € 

Saint-Méry 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Yèbles 49 5 883,87 € 506,76 € 6 390,63 € 

Brie Compte Robert 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Chevry Cossigny 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Fougéres 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Gretz Armainvilliers 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Le Mée sur seine 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Limoges-Fourches 23 2 761,82 € 237,87 € 2 999,68 € 

Lissy 22 2 641,74 € 227,52 € 2 869,26 € 

Melun 7 840,55 € 72,39 € 912,95 € 

Moissy Cramayel 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Montereau sur le Jard 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Mormant 5 600,39 € 51,71 € 652,10 € 

Ozoir la Ferrière 2 240,16 € 20,68 € 260,84 € 

Pontault Combault 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Provins 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Roissy en Brie 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Rubelles 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 



Servon 1 120,08 € 10,34 € 130,42 € 

Tournan-en-Brie 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Verneuil-l'Etang 5 600,39 € 51,71 € 652,10 € 

Vert-Saint-Denis 2 240,16 € 20,68 € 260,84 € 

Voisenon 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Adresse inconnue 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 578 69 406 5 978 75 383,29 € 

 

ARTICLE 8– MODALITÉS DE VERSEMENT 

Les communes s’engagent à verser leur contribution financière à la Communauté de Communes 

selon les modalités suivantes : 

• Un appel de fonds sera transmis en court d’année civile, 

• Le paiement devra être effectué avant le 30 juin. 

Les montants de la convention en fonctionnement et en investissement seront versées en une seule 

fois par la commune à la CCBRC sur présentation par cette dernière d’un état des dépenses 

accompagnées du tableau de répartition des charges de fonctionnement de l’équipement et l’émission 

de 2 titres de recettes, l’un en fonctionnement de…………et l’autre en investissement de…………. 

En section de fonctionnement du budget de la commune au compte 62876 « subventions de 

fonctionnement aux organismes publics » et sera enregistré au compte 70875 « remboursement de frais 

par les communes » au budget de la CCBRC. 

 

En section d’investissement du budget de la commune au compte 13141 « subventions de 

fonctionnement aux organismes publics » et sera enregistré au compte 2041412 « remboursement de 

frais par les communes » au budget de la CCBRC. 

ARTICLE 9 – SUIVI ET ÉVALUATION 

Un bilan annuel des dépenses engagées seront présentées chaque année aux communes dont les 

enfants fréquentent le Collège Marie Amélie Le Fur. 

ARTICLE 10 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2026.  

ARTICLE 11 – LITIGES 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de trouver une 

solution amiable. À défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif compétent. 

ARTICLE 12– SIGNATURES 

Fait au Chatelet en Brie le XXXXX 

Pour la Communauté de Communes, Christian Poteau 

Président de CCBRC 

 



(Signature) 

Pour la commune signataire, [Nom du Maire] 

Maire de [Nom de la Commune] 

 

 

(Signature) 
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2025 2025
A verser en 2026 à 

la CCBRC

578 578

CA 2025 CA 2025

100 253 € 8 634 €

Répartition des élèves 2025/2026 69 406 € 5 978 €

Communes 36 sem en 2026
Coût par commune 

2025

Coût par commune 

2025
TOTAL

Argentière 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €
Brie Comte Robert 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €

Champdeuil 2 240,16 € 20,68 € 260,84 €
Chaumes en Brie 2 240,16 € 20,68 € 260,84 €

Coubert 84 10 086,63 € 868,72 € 10 955,36 €
Courquetaine 4 480,32 € 41,37 € 521,68 €

Courtomer 2 240,16 € 20,68 € 260,84 €
Crisenoy 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €

Evry-Grégy-sur-Yerre 4 480,32 € 41,37 € 521,68 €
Grisy-Suisnes 103 12 368,13 € 1 065,22 € 13 433,36 €

Guignes 5 600,39 € 51,71 € 652,10 €
Ozouer-le-Voulgis 81 9 726,40 € 837,70 € 10 564,09 €
Soignolles-en-Brie 87 10 446,87 € 899,75 € 11 346,62 €

Solers 81 9 726,40 € 837,70 € 10 564,09 €
Saint-Méry 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €

Yèbles 49 5 883,87 € 506,76 € 6 390,63 €
Brie Compte Robert 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Chevry Cossigny 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Fougéres 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Gretz Armainvilliers 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Le Mée sur seine 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Limoges-Fourches 23 2 761,82 € 237,87 € 2 999,68 €

Lissy 22 2 641,74 € 227,52 € 2 869,26 €
Melun 7 840,55 € 72,39 € 912,95 €

Moissy Cramayel 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €
Montereau sur le Jard 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Mormant 5 600,39 € 51,71 € 652,10 €
Ozoir la Ferrière 2 240,16 € 20,68 € 260,84 €

Pontault Combault 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Provins 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Roissy en Brie 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €
Rubelles 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €
Servon 1 120,08 € 10,34 € 130,42 €

Tournan-en-Brie 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Verneuil-l'Etang 5 600,39 € 51,71 € 652,10 €
Vert-Saint-Denis 2 240,16 € 20,68 € 260,84 €

Voisenon 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Adresse inconnue 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 578 69 406 5 978 75 383,29 €
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